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INFORMATIONS 
 
Sont publiées au recueil des actes administratif du STIF : 
- les décisions du conseil d’administration du Syndicat ; 
- les décisions du directeur général ou des directeurs, prises par délégation. 
 
Les annexes aux décisions non publiées au présent recueil, sont consultables au siège du 
Syndicat. 
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